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~ÉANCE DU 21 JANVIEH 184 f. 

EXPOSÉ DES MOTJirS 

Accompagnant u11, projet de loi· tendant â ouvrir a1t déportement de 
la justice un crédit supplémentaire pour l'ùn pression. du, Bulletin 
officiel, pendant 1840. 

Msssmuas , 

D'après la convention passée pour l'impression du B ulletl»: officiel) pen 
dant 1840 et 1841., le prix de chaque exemplaire fourni au gouvernement 
varie de 6 à 7 fr., suivant le nombre de feuilles dont le volume se compose. 

Le crédit alloué at! budget de 1840 était de fr. 20,650; il avait été demandé 
dans la prévision qu€ le prix de chaque exemplaire ne dépasserait pas 6 fr. 
Le Bulletin. de cette année se compose de plus de 75 feuilles et doit, en consé 
quence, conformément au contrat, être payé à raison de 7 fr. 11 a été fourni 
au gouvernement 3,33-4 exemplaires qui, payés à ce prix, donneraient lieu à 
une dépense de fr. 23,338. Un crédit supplémentaire <le fr. 2,690 est donc 
devenu nécessaire pmu acquitter cette dette, après déduction de Ia somme 
de fr. 750, restée disponible jusqu'à présent, parce que l'imprimeur n'a été 
payé par douzième, qu'à raison de 6 fr. l'exemplaire. 

Le ministre de lajust1:ce) 
~1.-N.-J. LECl,ERCQ. 
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PROJET DE LOI~ 

Jt,~ oeJ 1fbe;C~ru 1 

« t$u~ r~i:e~ut~ Jtt in: ~tni~ , ,e;~!ut. 

Notre ministre de lajustice est chargé <le présenter aux: 
Chambres, en notre nom, le projet de loi dont la teneur suit: 

AllTICLE UNIQUE. 

Il est ouvert à l'art. 1 •r du chsp. VI du budget du dépar 
tement de la justice pour 1840, un crédit supplémentaire 
de deux mille six cent quatre vingt-dix francs pour solde 
des frais d'impression. du Bulletin officiel de 1840. 

Donné à Bruxelles, le 20 janvier 1841. 

LÉOPOLD. 

Par le roi : 

Le mfnistre de la Justice, 

M.-N.-J. L:ECLERCQ, 


